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 n° 227 362 du 10 octobre 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. EPEE 

Avenue Louise 131/2 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 octobre 2019, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant 

à la suspension, selon la procédure de l’extrême urgence, de la décision de refus de visa, prise le 25 

septembre 2019 et notifiée le 1er octobre 2019. 

 

Vu la demande de mesures urgentes et provisoires introduite le 8 octobre 2019, par X, qui déclare être 

de nationalité camerounaise, visant à « (…) enjoindre la partie défenderesse de prendre une nouvelle 

décision quant à la demande de visa dans les 24 heures de la notification de l’arrêt suspendant l’acte 

attaqué.». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après : « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu les articles 39/82 et 39/84 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 octobre  2019 convoquant les parties à l’audience du 10 octobre 2019 à 14 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, président f. f, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. TCHIBONSOU loco Me C. EPEE, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me L. RAUX loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 17 juin 2019, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour pour études, 

fondée sur l’article 58 de la loi du 15 décembre 1980 auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé.  

 

1.2. Le 25 septembre 2019, le délégué du Ministre a pris une décision de refus de délivrance de visa, 

laquelle a été notifiée à la partie requérante le 1er octobre 2019.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«  […] 

 

Commentaire: Considérant la demande d'autorisation de séjour provisoire pour études introduite en 

application de l'article 58 de la loi du 15.12.1980, 

 

Considérant que l'article 58 reconnaît à l'étranger qui désire faire des études en Belgique et qui remplit 

les différentes conditions qu'il fixe, un droit automatique à l'autorisation de séjourner plus de trois mois 

en Belgique ; qu'en vertu de cette disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est une 

compétence liée, l'obligeant à reconnaître ce droit dès que l'étranger répond aux conditions limitatives 

prévues pour son application mais également dans le respect de l'objet même de la demande telle 

qu'elle a été prévue par le législateur à savoir, un étranger qui désire faire en Belgique des études dans 

l'enseignement supérieur ou y suivre une année préparatoire à l'enseignement supérieur en Belgique ; 

qu'il est donc imposé à l'autorité administrative l'obligation d'accorder un visa pour études dès lors que 

le demandeur a déposé les documents qui lui sont demandés de produire aux points 1° à 4° et que 

l'administration a pu vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire des études dans 

l'enseignement supérieur ou y suivre une année supérieure préparatoire à l'enseignement supérieur en 

Belgique ; que ce contrôle ne saurait être considéré comme une condition supplémentaire que la partie 

défenderesse ajouterait à l'article 58 de la loi du 15/12/1980 mais doit être compris comme un élément 

constitutif de la demande elle-même dès lors qu'il permet à la partie défenderesse de vérifier si le 

demandeur a effectivement l'intention d'étudier en Belgique. (Arrêt n° 23 331 du 19 février 2009 du 

Conseil du contentieux dans l'affaire 37 598 / III) ; 

 

Considérant que dans cette optique, il est demandé à tous les candidats au visa pour études, lors de 

l'introduction de leur demande, de répondre à un questionnaire dans lequel il leur est demandé de 

retracer leur parcours d'études, de faire le lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer leur 

motivation à suivre cette formation en la plaçant dans une perspective professionnelle ; qu'ils disposent 

pour se faire de trente minutes minimum ; que, par la suite, il ont l'occasion d'expliciter et/ou de défendre 

leur projet lors d'un entretien avec un conseiller en orientation ; que cet entretien dure au minimum 

trente minutes, mais que sa durée peut être rallongée en fonction du temps nécessaire pour les 

candidats à exposer leurs arguments ; que ce questionnaire et cet entretien ont pour but de leur 

permettre de démontrer la réalité de leur intention de réaliser leur projet de venir en Belgique en tant 

qu'étudiant pour y poursuivre des études supérieures ; 

 

Considérant qu'il appert que les réponses apportées aux différentes questions démontrent que 

l'étudiante n'a pas recherché les informations concernant les études envisagées avec tout le sérieux 

requis par une étudiante étrangère décidant d'entreprendre la démarche coûteuse d'études en Europe 

et résolue à s'impliquer personnellement dans un projet d'études sérieux ; qu'ainsi, par exemple, 

 

- elle ne peut décrire le programme des cours de la formation choisie, alors que ce programme a dû être 

déterminant dans le choix de l'orientation des études et/ou de l'établissement d'enseignement ; 

 

- elle ne peut établir aucun projet professionnel précis établissant un lien entre les études choisies et un 

secteur d'activité particulier; 

 

- elle ne peut établir de manière synthétique son projet de formation en Belgique, en prévoyant des 

alternatives constructives en cas d'échec et en le plaçant dans une perspective professionnelle ; 

 

qu'en conséquence, son projet global reste imprécis ; 
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En conclusion, l'ensemble de ces éléments met en doute le motif même de son séjour, à savoir la 

poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique et constitue un faisceau de preuves 

suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour études à des fins migratoires. ». 

 

2. Recevabilité de la demande de suspension. 

 

2.1. Le Conseil rappelle que l'exigence d'un intérêt à l’action est une condition du recours devant celui-

ci, formulée explicitement par l'article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980. Cette disposition a été 

introduite par la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du 

Contentieux des Etrangers, par analogie avec l’article 19, alinéa 1er, des lois coordonnées sur le 

Conseil d’Etat. Il peut dès lors être utilement fait référence à la jurisprudence de la Haute Juridiction 

pour l’interprétation des concepts auxquels cette disposition renvoie (cf. Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch., 

sess. ord. 2005-2006, n°2479/01, p.118), tout autant qu’à la doctrine de droit administratif y relative. 

Celle-ci enseigne en effet que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation 

postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, 

Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376). Dès lors, pour fonder la recevabilité d’une demande, 

l’intérêt que doit avoir la partie requérante à son recours doit exister au moment de son introduction et 

subsister jusqu'au prononcé de l'arrêt (C.E., arrêt n° 153.991 du 20 janvier 2006), cette exigence, 

découlant du principe selon lequel un arrêt d’annulation doit avoir un effet utile (C.E., arrêt n° 157.294 

du 3 avril 2006). 

 

Le dossier administratif comporte un document intitulé « confirmation de demande d’inscription », du 28 

février 2019, établi par le directeur du collège dans lequel la partie requérante souhaite suivre une 

septième année préparatoire. Il mentionne explicitement que « l’intéressé(e) devra être effectivement 

présent(e) aux cours dès la rentrée de l’année considérée, à savoir le 2e lundi de septembre » et 

qu’« une arrivée tardive, pour raisons administratives, ne pourra plus être acceptée à partir du 1er 

octobre ». 

 

Selon ce document, la partie requérante n’a pas intérêt à son recours puisque, la décision attaquée 

ayant été notifiée le 1er octobre 2019, à supposer même que ce recours aboutisse favorablement pour 

elle et que la partie défenderesse prenne une nouvelle décision octroyant un visa, la partie requérante 

ne pourrait pas commencer son année d’études. 

 

Il convient cependant d’observer que le 9 octobre 2019, à la veille de l’audience, la partie requérante a 

fait parvenir au Conseil une copie d’une lettre du 30 septembre 2019 de la Direction de l’établissement 

qu’elle désire fréquenter indiquant que l’acceptation des étudiants étrangers dans l’établissement 

concerné peut avoir lieu jusqu’au 11 octobre 2019 (« l’acceptation des étudiants étrangers en mon 

établissement est prolongée jusqu’au 11/10/2019 »). Ce document ne permet toutefois pas d’arriver au 

constat que la partie requérante aurait bel et bien un intérêt actuel à son recours. En effet, il ne peut 

raisonnablement être soutenu que la partie requérante pourrait, après le traitement en extrême urgence 

de son recours du 8 octobre 2019, obtenir un visa, accomplir ensuite les formalités requises (achat du 

billet d’avion, etc.) pour pouvoir être aux cours le 11 octobre 2019 en Belgique. 

 

Interrogé sur l’intérêt actuel au présent recours, compte tenu de l’ensemble de ce qui précède, le conseil 

comparaissant à l’audience pour la partie requérante n’a pas fait valoir d’éléments permettant d’arriver à 

un autre constat. 

  

2.2. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie requérante ne démontre pas l’actualité de 

son intérêt à la présente demande de suspension.  

 

Cette demande est donc irrecevable. 

 

3. Demande de mesures provisoires. 

 

Une demande de mesures provisoires est une demande accessoire à la demande de suspension de 

l’exécution d’un acte administratif.  
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La demande de suspension de l’exécution de l’acte attaqué étant déclarée irrecevable, il n’y a donc pas 

lieu d’examiner la demande de mesures provisoires.  

 

4. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

La demande de mesures provisoires est rejetée. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille dix-neuf, par : 

 

M. G. PINTIAUX,                       président f.f., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. KESTEMONT, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT G. PINTIAUX 

 

 


